
Club de Longe Côte – Marche Aquatique
Mauguio-Carnon

Réunion  LCMC  du mardi 19 mai 

Ordre du jour :
1- Organisation de compétition à venir,  Féria, épreuve du championnat...
2- Fête de fin d'année (date, Longe-bal...)
2- Accueil de groupes "extérieurs" 
3- Octobre Rose : 
4- Rentrée de septembre
5-  Quelle expérience tirer du décès de Sophie Jacquot, et quelle mesures mettre en place ?

Sont présents :
Marc B, Cécile V, Patrick N, Bénédicte D, Claudine, Pascale L, Philippe S, Annick L, Françoise, Marie Chantal,
Edith, Michel R, Sylvie S,  Christine C, Anne-Sophie M.

1- Organisation de compétition à venir,  Féria, épreuve du championnat…
La décision est prise de ne pas organiser de championnat cette année. La charge de travail est trop lourde. 

Pour la féria plusieurs idées sont proposées : garder cette date qui est confortable pour nous avec la logistique 
d'octobre Rose de la mairie, ne proposer la compétition qu'une année sur deux, trouver une équipe de bénévoles
qui veulent bien prendre en charge l'organisation, réaliser une liste des tâches pour organiser et réaliser la 
compétition….
Marc va communiquer au sein du club pour trouver des volontaires.
Le vote est ajourné.

2- Fête de fin d'année (date, Longe-ball, autre ?)
La fête de fin d'année est planifiée le samedi 27 juin à 9h30, pour 10h dans l'eau.
Au programme, trail longe côte Carnon, La Grande Motte, divers jeux comme le longe Ball, des relais, des 
courses pagaie…
Christine et Anne Sophie pourront organiser les jeux, Patrick pourra s'occuper du longe ball avec de l'aide
Il faudra prévoir tables et chaises, la matinée se terminera en auberge espagnole.
Un sondage sera diffusé pour connaître la participation.

3- Accueil de groupes "extérieurs" (Aveyron et autre)
Une participation de 15 euros par participant a été demandée pour 2 jours et 7 euros pour 1 jour.

Le mercredi 10 et jeudi 11  juin, nous accueillons le club LA DRAILLE VIGANAISE (14 adhérents).
Le mercredi, 2 animateurs les prendront en charge Cécile et Marie Chantal  animeront la séance.  Le jeudi, les 
personnes se joindront à la séance. A l'issue un apéritif sera offert par notre club. 

Le mercredi 22 Juin, nous accueillons Rêve Laroque. Cécile et Claudine  animeront la séance.

Le mercredi 9 et jeudi 10 septembre , nous accueillons le club RANDO EVASION, 30 adhérents de l'Aveyron. 
Il faudra prévoir 4 animateur et assistants pour encadrer la séance.

Pour remercier les animateurs, un bon d'achat de 50 euros leur sera offerts.

3- Octobre Rose : 
Le samedi  3 octobre est choisi par la mairie.
Il n'y aura pas de dotation de t shirt cette année.
La Ligue viendra vendre les articles d'Octobre Rose.



Cécile propose un projet Cyclamen rose.
La participation à la méga Longe passerai de 5 euros à 8 euros. La Mairie, organisatrice de l’événement 
décidera en dernier recours du montant de la participation.
Il est décidé de proposer le projet à la mairie lors de la prochaine réunion de préparation d'Octobre Rose.

4- Rentrée de septembre : 

La fête des associations/fête du sport a lieu le samedi 5 septembre à la plaine des sports.
Plusieurs personnes devront tenir le stand du LCMC
Il faudra répondre à la mairie avant le 25/5, que nous prenons un stand.
Nous proposerons toujours nos séances découvertes à 5 euros.
Il faudra prévoir des flyers.
Des animateurs seront dédiés à l 'animation des séances découvertes.

Cécile soulève le problème des maillots pour les nouveaux adhérents.
Ces derniers ne viennent pas les récupérer.
Les t-shirts  sont marqués au nom de la personne et donc non utilisables par d'autres.
Il est décidé de demander une caution de 20 euros

Il faudra réfléchir en début d'année sur l'organisation des différents groupes, notamment le groupe compétiteur.
Sylvie S a obtenu le brevet d’entraîneur. Elle propose de continuer à animer le mercredi soir.
Il faudra prévoir à la reprise une réunion pour fixer ensemble les objectifs.

5-  Quelle expérience tirer du décès de Sophie Jacquot, et quelle mesures mettre en place ?
Il faut continuer à mettre en place le rôle d'assistant, pour accompagner l'animateur. 
Proposer des certifications PSC 1 aux adhérents.

Des exercices de sécurité, notamment de sortie d'eau seront proposés aux adhérents, minimum une fois par an.
Une séance en début d'année permettrait de sensibiliser tous les adhérents.
Les animateurs devront se concerter pour organiser ces séances d'éducations à la sécurité en mer.

Peut être prévoir de compléter le règlement intérieur du club, notamment sur le nombre minimum de longeurs 
( pour permettre une sortie d'eau en cas de problème), l'utilisation de sifflet…
Une réflexion est en court sur la nécessite d'un certificat pour les compétiteurs. Actuellement la fédération ne le 
demande pas chaque année. 

 


